
  
 
 
 
 
 
 

 
 

Les petites et moyennes entreprises à qui a été refusé le prêt garanti par l’Etat (PGE) et qui ont échoué 

à faire réviser ce rejet par la médiation du crédit peuvent bénéficier d’un dispositif de soutien à leur 

trésorerie fragilisée par la crise sanitaire. 

 

Le décret n° 2020-712 du 12 juin 2020 crée un dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des 

entreprises fragilisées par la crise de covid-19, ouvert jusqu’au 31 décembre 2020. 

Ce dispositif s’adresse à des petites et moyennes entreprises qui : 

• n’ont pas pu bénéficier d’un prêt garanti par l’Etat (PGE), 

• ont échoué à faire réviser par la médiation du crédit cette décision de refus de PGE. 

 

Pour être éligibles au dispositif, les petites et moyennes entreprises doivent répondre aux critères cumulatifs 

suivants : 

• ne pas avoir obtenu un prêt garanti par l’Etat (PGE), 

• avoir essuyé un refus par le médiateur du crédit, 

• justifier de perspectives réelles de redressement de l’exploitation, 

• et ne pas faire l’objet de procédures collectives d’insolvabilité. 

 

Le décret précise que pour bénéficier du dispositif, il sera tenu compte du positionnement économique et 

industriel de l’entreprise, comprenant son caractère stratégique, son savoir-faire reconnu et à préserver, sa 

position critique dans une chaîne de valeur ainsi que l’importance de l’entreprise au sein du bassin d’emploi 

local. 

 

Le montant de l’aide est limité à : 

• la masse salariale de l’entreprise en France estimée sur les deux premières années d’activité pour les 

entreprises créées depuis le 1er janvier 2019, 

• 25 % du chiffre d’affaires hors taxes 2019 constaté ou, le cas échéant, du dernier exercice clos 

disponible, pour les entreprises créées avant le 1er janvier 2019, sauf exception (entreprises 

innovantes). 

 

Si l’aide est inférieure à 800 000 euros (pour besoins en investissements et en fonds de roulement), elle 

prend la forme d’une avance remboursable, dont la durée d’amortissement est limitée à dix ans, comprenant 

un différé d’amortissement en capital limité à trois ans. 

Si l’aide est supérieure à 800 000 euros (besoins en investissements et en fonds de roulement), les 

financements accordés sur fonds publics prennent la forme d’un prêt à taux bonifié, dont la durée 

d’amortissement est limitée à six ans, comprenant un différé d’amortissement en capital d’un an. 

 

Pour faire sa demande, l’entreprise doit s’adresser au Comité départemental d’examen des problèmes de 

financement des entreprises (Codefi), dont vous trouverez ci-dessous les contacts en régions. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/7_contacts/pro/ent_difficulte/2020-02-27_sp_ccsf_codefi-

internet.pdf 

 

NOTE D’INFORMATION JUIN 2020 

Coronavirus : soutien à la trésorerie des TPE et PME 

suite à refus de prêt garanti par l’Etat 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/7_contacts/pro/ent_difficulte/2020-02-27_sp_ccsf_codefi-internet.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/7_contacts/pro/ent_difficulte/2020-02-27_sp_ccsf_codefi-internet.pdf

